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Pont en bois sur le Rhône

entre Lavey et Saint-Maurice

par Léon MARGUERAT, ingénieur, à Lausanne.

Au printemps 1917, une compagnie de sapeurs
édifiait sur le Rhône un pont en bois qui devait relier
directement Lavey à Saint-Maurice. C'était une poutre à

treillis (Howe) théoriquement continue (3 travées), aux
diagonales comprimées et contre-diagonales en bois et
aux montants tendus en aciers ronds.

Un tel système est par lui-même déjà très déformable,
à cause du grand nombre d'assemblages. Le bois employé
— en bonne partie du mélèze du Valais — n'était pas
suffisamment sec et le pont, non couvert, était exposé à

toutes les intempéries. Il s'ensuivit une rapide détérioration

de l'ouvrage. Au début de 1939, il présentait un tel
aspect de vétusté que les Départements vaudois et valai-
san des Travaux publics décidaient de le remplacer.

Avant-projets.

Trois avant-projets furent établis, bien entendu sur les

mêmes bases (largeur de chaussée, surcharges) :

1. Pont en acier ; en grande partie soudé, deux poutres
maîtresses continues à âme pleine de hauteur constante,
chaussée en béton sur entretoises métalliques à la partie
inférieure des poutres, trottoirs intérieurs. L!avantage de

cet ouvrage était sa légèreté qui permettait de réutiliser
les palées et les fondations.

2. Pont en béton armé ; trois poutres maîtresses
continues de hauteur variable, chaussée supérieure, trottoirs

en léger portafaux. Le béton armé est lourd ; un
sérieux renforcement des fondations des palées devenait

nécessaire ; il était dès lors préférable d'abandonner
les palées existantes et leurs fondations et de recourir à
des fondations nouvelles ; cela permettait de choisir des

ouvertures répondant mieux aux enveloppes des moments
de la poutre continue.

3. Pont couvert en bois ; trois travées simples s'ap-
puyant sur les culées et palées existantes ; les palées et
leurs fondations devaient être renforcées.

Au printemps 1939, lorsque ces avant-projets furent
étudiés, le prix de l'acier avait déjà augmenté. L'importance

des fondations renchérissait beaucoup, d'autre part,
la construction en béton armé. La comparaison des

devis fut donc favorable au bois et la construction du
pont en bois fut décidée.

Caractéristiques du pont.

Le pont de Lavey (voir fig. 1) a 3 travées ; deux
travées de rive de 21 m et une travée centrale de 22 m. Les

anciens appuis, culées et palées, sont réutilisés. Les

poutres maîtresses, au nombre de deux, sont discontinues

; quelques éléments tels que le tablier, la membrure
supérieure, la toiture, etc., assurent la rigidité longitudinale

sans cependant créer une continuité appréciable
d'une travée à l'autre.


	...

